








Fabien Guisnel 
Chargé d'affaire entreprise 
Groupama Grand Est 

Protee Béton 
Guy Kreydenweiss 
20 Rue du Guirbaden 
67120 Molsheim 

Strasbourg, le 2 Mars 2011. 

Concerne contrat responsabilité civile professionnel et décennal 
n001196725N 3028 et 3029. 

Objet: Exécution de planchers chauffants à eaux chaudes 

Monsieur, 

Je vous confirme que Groupama Grand Est, exclue tout type de pose de 
chape sur les planchers chauffants à eaux chaudes qui ne serait pas 
conforme à la DTU (65-14) ou contraire à l'avis technique du produit 
auquel se réfèrent les travaux. 
En cas de non respect, il y aura un refus de prise en charge du sinistre 
par votre assurance. 

Le DTU 65-14 exige que: 
-la température de l'eau circulant dans les canalisations de chauffage n'excède 
pas SO°C ; 
-la température de surface du sol ne dépasse pas 28°C. 
Concernant les planchers chauffants sur dalle désolidarisée isolée, le DTU 
rappelle les conditions d'utilisation et de mise en œuvre, et indique 
notamment les différents matériaux d'enrobage utilisables: 
- un béton prêt à l'emploi conforme à la norme NF EN 206-1 et classé au 
minimum C20/25 ; 
- un béton fabriqué sur chantier dosé en ciment à 350 kglm3 ; 
- un mortier pour chapes fluides, à base de ciment ou de sulfate de calcium. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur l'expression de mes sentiments distingués. 

Groupama Grand Est 
101 route de Hausbergen - B.P 30014 Schiltigheim - 67012 Strasbourg Cedex 
www.groupama.fr 

Entrepnse regle par Je Code des Assurances 

Fabien Guisnel 

florine
Texte surligné 

florine
Texte surligné 


